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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL SYNDICAL 
 

 
L’an deux mil dix-huit, le 26 septembre à 8h30, le Conseil Syndical, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire à la Mairie de Gençay, sous la Présidence de Monsieur Michel PAIN, Président du SIVM 
et Maire de Saint Maurice la Clouère. 
Présents : M. Michel PAIN, M. François BOCK, M André BIBAULT, Mme Sophie PEZIN LEFEBVRE, M. Claude 
FERRON, Mme Françoise PERIDY 
Date de la convocation : 20 septembre 2018 
Absents excusés : Néant 
Nombre de membres en exercice : 6 
Nombre de membres présents : 6 
Nombre de votants : 6 
Secrétaire : Michel PAIN 

 
COMPTE RENDU 

 
Monsieur PAIN prend la parole au sujet du projet de la commune nouvelle :  
« La fusion de nos deux communes en une commune nouvelle, bien souhaitée ardemment par nos 

deux conseil a échoué. Les raisons de cet échec sont certainement multiples et partagées. Les possibilités 
plus grandes, les projets plus importants se sont brusquement envolés comme des rêves inaccessibles. 

L’énergie développée et la somme de travail déployée sont retombées comme un soufflet. Il ne 
nous reste pour le moment qu’un goût amer dans la bouche et une impression de gâchis devant la tâche 
inachevée. 

Seul, demeure peut-être, l’espoir que les élus de demain, après 2020, pourront se mettre à rebâtir 
un projet semblable mais plus concret, plus solide, le plus profitable pour notre territoire. 

Il nous reste un peu plus d’un an à travailler ensemble au sein du SIVM, souhaitons qu’il n’y ait pas 
trop de traces de la déconvenue passée et continuons d’œuvrer dans le sens commun. » 
 

1. Approbation du compte rendu du 4 juillet 2018 
A l’unanimité 

 
2. Plan d’eau de Verneuil  

Le plan d’eau est envahi de plantes aquatiques, impossible de pêcher. L’association de pêche 
a nettoyé quelques endroits pour que l’école de pêche et l’association « Mille Bulles » puissent 
venir pêcher. Elle sollicite le SIVM pour faire le nécessaire pour arracher cette végétation 
invasive. M. BIBAUD prend la parole pour signaler qu’un rendez-vous est fixé avec un 
professionnel, pour trouver une solution afin de résoudre ce problème de prolifération d’herbe 
dans l’étang. Attendre les préconisations et le coût de cette opération avant de prendre une 
décision. Le sujet sera abordé lors d’une prochaine réunion. 

 
 
 



 Maison de la nature :  
Le Président informe les membres du syndicat qu’il a relancé le maître d’œuvre, M 

AUZILLEAU de la SAS ECOBAT au sujet de l’avancement du projet de construction de la maison de 
la nature. Il trouve que ce dossier n’avance pas assez vite. 

Par la suite, ECOBAT a fait suivre un mail sollicitant des informations pour établir le permis 
de construire. La réponse a été effectuée par mail le 24 septembre auprès d’ECOBAT et une 
copie a été adressée au cabinet CORSET-ROCHE. Attendre la suite… 
 

 LPO 
Un rendez-vous est fixé avec monsieur Stéphane TROUBAT de la LPO le mercredi 10 octobre 

2018 à   11 heures. Sont conviés : 

 Les élus du syndicat, qui souhaitent y participer 

 Julien FOURNIER, agent des services municipaux de la commune de Saint Maurice 
la Clouère, chargé des espaces verts 

 Dominique BOUCHET, agent des services municipaux de la commune de Gençay, 
chargé des espaces verts 

 
3. Admission en non-valeur et effacement de dettes 
 

 Admission en non-valeur 
Sur proposition de Madame l’Inspectrice des Finances Publiques par courrier explicatif du 14 

août 2018. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité  
• Article 1 : DECIDE de statuer sur l’admission en non-valeur de titre de recette fournie par 

Madame la Trésorière de Gençay. 
• Article 2 : DIT que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 123.62 euros. 
• Article 3 : DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de 

la commune, compte 6541. 
 

 Effacement de dettes 
Vu la notification de copie exécutoire de l’ordonnance d’homologation du rétablissement personnel 

sans liquidation judiciaire recommandé par la commission en faveur d’une administrée. 
Vu le courrier en date du 21 août 2018, de madame l’Inspectrice des finances publiques de la 

trésorerie de Gençay 
Le Président expose que ce contribuable avait, au profit du syndicat, une dette d’une valeur de 

191.48€ et que le syndicat se trouve dans l’obligation d’effacer la dette.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical à l’unanimité, APPROUVE l’effacement de la créance 

suscitée d’un montant global de 191.48€ par l’émission d’un mandat à l’article 6542. 
 

4. Circulation douce 
Présence de monsieur CERNIAU responsable du Pôle aménagement de l’agence des Territoires 
de la Vienne. 

Le Président demande à l’assemblée de définir les priorités pour le projet de la circulation douce. La 
proposition est de privilégier la circulation du chemin Brun.  

Pour poursuivre ce projet, il convient de solliciter un géomètre pour établir un plan topographique 
de la zone ; 3 candidats seront consultés : 

 SCP Guichard de Gromard de Poitiers 

 Abscisse Géo Conseil de Saint Benoît 

 Branly Lacaze de Poitiers 
Le cahier des charges sera établi par monsieur CERNIAU. 
 
L’analyse des offres se fera lors de la prochaine réunion du syndicat fixé le vendredi 12 octobre 

2018 à 14h30. 



Les élus doivent contacter la communauté de communes du Civraisien en Poitou (Monsieur Francis 
SOUCHAUD) pour une connaître les possibilités de subventions pour ce projet. 

 

 
5. Bibliothèque 

Monsieur PAIN, rappelle à l’assemblée que le compte rendu de la réunion de la bibliothèque en 
date du 5 septembre a été envoyé à tous les membres du syndicat. 

 
 



 
 



 
6. Consommation électrique chantier « Espace Paramédical » - refacturation 

Sans objet 
 
7. Questions diverses 
Edi public : le projet d’agenda est pris en charge par le syndicat 
 


